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Mgr Sylvain Bataille a célébré la messe dimanche 9 juillet 
2017 à 10h30 à la cathédrale de Saint-Étienne pour les 
victimes d’abus sexuels et tous leurs proches. Il a invité 
l’ensemble du diocèse à prier à cette intention.  L’homélie 
est disponible sur le site diocésain.

Voici le communiqué publié le 7 juillet par Mgr Bataille :
« La presse a révélé des actes du Père Régis Peyrard (84 ans), 
certes anciens (années 70-90), mais d’une extrême gravité. 
C’est en 2000 que Mgr Pierre Joatton a eu un premier écho 
de ce drame et, en accord avec la justice, il a retiré l’intéressé 
de sa paroisse pour le nommer aumônier d’une maison de 
retraite, en lui demandant de n’avoir plus aucun contact avec 
les jeunes. Puisque la justice a classé l’affaire sans suite et que 
la victime exigeait la discrétion, il n’y a pas eu de médiatisa-
tion. En 2014 une deuxième victime s’est manifestée à Mgr 
Dominique Lebrun qui en a immédiatement rendu compte 
au Procureur et a demandé au Père Régis de limiter encore 
son ministère. En mars dernier, j’ai découvert qu’il y avait une 
troisième victime. Après contact avec le Procureur, de nou-
velles mesures plus restrictives ont été prises et l’ensemble 
du dossier a été confié aux services compétents du Vatican 

et de la Conférence des évêques de France. Le Père Régis 
Peyrard a progressivement pris conscience de la gravité des 
actes qu’il posé sur des jeunes. Il les regrette profondément 
et demande pardon aux victimes et à leurs proches, même s’il 
s’agit de quelque chose d’irréparable. J’invite l’ensemble du 
diocèse à prier à cette intention et je célébrerai moi-même 
la messe ce dimanche 9 juillet à 10h30 à la cathédrale de 
Saint-Etienne pour les victimes d’abus sexuels et tous leurs 
proches. Elle est ouverte à tous ceux qui veulent s’y joindre ».

Une cellule d’accueil mise en place pour les  
victimes d’abus sexuels 

En octobre dernier, une cellule d’accueil a été mise en place 
pour les victimes d’abus sexuels commis par un agent  
pastoral (prêtre, diacre, religieux, religieuse ou laïc), pour 
leurs proches ou pour toute personne souhaitant être  
entendue sur ce sujet 
Pour contacter cette cellule d’accueil : Tél. : 04 77 59 30 66 du 
lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h - mail : accueil.
victimes@diocese-saintetienne.fr - Service accueil victimes, 
évêché, 1 rue Hector Berlioz, 42030 Saint-Étienne cedex 2.

Communiqué de Mgr Sylvain Bataille

Les sanctuaires mariaux de notre  
diocèse fêteront la fête de l’Assomption 
le 15 août.

La fête de l’Assomption célèbre tout 
à la fois la mort, la résurrection  
glorieuse, l’entrée au ciel et le cou-
ronnement de la Bienheureuse Vierge  
Marie. Tous d’un même cœur, étaient  
assidus à la prière, avec quelques femmes, 
dont Marie, mère de Jésus et avec ses 
frères. (Actes 1. 4)

Telle est la dernière mention explicite 
dans le Nouveau Testament, de Marie  

Festivités du 15 août à Noirétable, Valfleury et Cotatay
dont on sait qu’après la mort de Jésus, 
le disciple Jean l’a prise chez lui. Que 
devient-elle alors ? Une tradition la fait 
vivre quelque temps avec Jean à Éphèse. 
Mais c’est sans doute à Jérusalem qu’elle 
termine son séjour terrestre. L’événe-
ment marial de ce jour correspond à 
la fois à la mort, à la résurrection et à  
l’Ascension du Christ. Au VIème siècle, 
l’empereur de Byzance (Maurice, + en 
602), à l’occasion de la bénédiction 
d’une église, étend à l’ensemble de 
l’Église byzantine une fête mariale le 
15 août, déjà célébrée un peu partout 

en Orient et lui donne le nom de Dormi-
tion de la Mère de Dieu. Ce n’est qu’en 
813 qu’elle est prescrite par un concile 
tenu à Mayence sous l’empire de Char-
lemagne. Une nuance peut être notée 
entre la manière dont l’Orient et l’Occi-
dent perçoivent le Mystère : en Orient on 
parlera plus volontiers de la Dormition 
de la Mère de Dieu, alors qu’en Occident 
on est sensible au fait que la Vierge a été 
enlevée corps et âme au ciel.

Programme complet des festivités de 
l’Assomption sur le site du diocèse.
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À Dieu
Décès de l’abbé Pierre Durand, prêtre du diocèse de 
Saint-Étienne, survenu le 27 mai 2017 à l’âge de 88 ans. 
Ses funérailles ont eu lieu jeudi 1er juin à 14 heures à la 
cathédrale Saint Charles de Saint-Etienne.

Pierre Durand est né en 1928 dans les 
Vosges, près d’Épinal, de parents très 
chrétiens. Le petit garçon voyait sou-
vent des prêtres à la maison ; il a avoué 
avoir eu envie d’être prêtre, à quatre ans,  
par admiration pour les souliers à boucle 
d’argent d’un prêtre ami de la famille. En 

1939, le père, fonctionnaire, était muté à Anse. Le petit 
garçon, qui avait toujours envie d’être prêtre, entrait à 
l’école cléricale et à la maîtrise de Fourvière, début d’une 
solide formation musicale. Petit séminaire d’Oullins, 
service militaire au Maroc, Grand Séminaire. En 1954 
il était ordonné prêtre. Premier poste comme vicaire à 
Rive-de-Gier, alors ville ouvrière grouillante d’activité. 
Vicaire un peu hors norme, ayant passé son brevet de 
pilote d’avion et faisant, le dimanche après-midi, des bap-
têmes... de l’air. En 1966 Pierre Durand était nommé pre-
mier vicaire à la paroisse Saint Charles. C’était les années 
passionnantes et délicates de l’immédiat après-concile, 

de la réforme liturgique. Période enthousiasmante pour 
Pierre Durand, scandée par la construction de l’orgue - ce  
musicien était aussi passionné de technique - la réno-
vation du chœur et, plus encore, la création du nouveau  
diocèse dont Saint Charles devenait la cathédrale. S’y 
ajoutaient le scoutisme et la préparation au mariage, au 
niveau diocésain. Pierre a connu ici ses plus fécondes 
années et c’est là qu’il a contracté ses amitiés les plus 
durables.  En 1976 départ pour Saint-Martin-la-Plaine 
et Saint-Joseph, autre type de ministère, avec la mise en 
route de beaucoup d’équipes de laïcs pour la prise en 
charge des réalités locales. Douze ans plus tard il partait 
pour Unieux - deux années difficiles qui l’ébranlèrent du-
rablement - puis de 1990 à 1996 à Saint-Jean Bonnefonds 
(et Terrenoire), années où il retrouva un peu d’équilibre, 
mais que les premiers ennuis de santé interrompirent.  
En 1996, avec l’accord du P. Joatton, il se retirait à Saint-
Héand, à côté d’une maison et d’une famille amie. Jusqu’en 
2012 il continua à y exercer un ministère, apportant son 
concours au secteur Chazelles Saint-Héand, puis, après 
1999, à la paroisse "nouvelle" Saint Jean-Louis du Levant. 
P. Bruno Martin, extrait du bulletin paroissial de Saint-
Étienne juin 2017 (intégralité du texte sur le site diocésain)

Décès de M. l’abbé Claude Duperron, prêtre du  
diocèse de Saint-Étienne, survenu le 16 juin 2017 dans 
sa 84ème année. Ses funérailles ont eu lieu mardi 20 juin 
2017 à 10 h30 à l’église de Belmont-de-la-Loire. 
Ordonné prêtre en 1959, il est nommé vicaire à Panis-
sières. 
De 1963 à 1980,  il officiera dans plusieurs  
paroisses du diocèse, de Lyon et de Saint-Étienne : 
Firminy, Roanne, Saint-Georges-en-Couzan, Marcil-
ly-le-Châtel et Saint-Germain-Laval. En 1980, il sera 
chargé de la paroisse de Pouilly tout en exerçant à  
mi-temps un travail de salarié agricole. 
En 1999, à l’heure de la retraite, il rejoint la pa-

roisse de Saint Paul en Forez Donzy où il intègre 
l’équipe d’animation pastorale en  
portant la charge des quartiers popu-
laires et différents mouvements. 
En 2014, il entre à la maison de retraite 
de Panissières et pour se rapprocher de 
sa famille, il intègre l’EHPAD de Belmont-
de-la-Loire quelques mois plus tard. Lors 
de ses funérailles, de nombreux témoi-
gnages ont fait état de sa simplicité, de sa grande huma-
nité et de sa foi à toute épreuve.
Extrait du site paroissial de Saint-Paul-en-Forez-Donzy (intégralité 
du texte sur le site diocésain)

L’été, un temps favorable
La période de l’été est un temps par-
ticulier que nous pouvons mettre à 
profit pour nous refaire une santé 
physique, mentale, relationnelle et 
spirituelle. Le soleil rend les per-
sonnes et les paysages plus souriants. 
Le temps nous est moins compté. 
Les vacances des écoles, des entre-
prises et des commerces rendent 
plus fluides les déplacements. Tout 
est là pour que ce temps de l’été soit 
le temps propice où nous pouvons re-
chercher une meilleure qualité de la 
vie, pour nous-mêmes et pour notre 
entourage. La multiplication des cani-
cules nous révèle des solitudes dés-
hydratantes et des malaises dans les 
relations de familles ou de voisinages. 
Il y a des visites et des rencontres à 
faire. Il y a du temps à passer avec les 
nôtres, les enfants, les parents âgés, 
les voisins. Il y a du temps à passer 

avec ceux qui nous sont géographi-
quement tout proches et que pour-
tant nous ne connaissons pas. Il y a 
une multitude de services à rendre, 
dans les campings, dans les rues et 
dans les villages, dans les organismes 
sociaux, dans les maisons de retraite, 
dans les assemblées dominicales … 
et dans les déplacements de ceux qui 
ont peu de moyens. Charité n’a pas 
d’heure disait autrefois un slogan du 
Secours catholique ; c’est toujours 
aussi vrai mais à plus forte raison 
lorsque le temps nous est moins 
compté et que la pression de la vie or-
dinaire est ralentie. Il y a du ménage 
à faire, dans nos têtes tout autant que 
dans nos caves ou dans nos greniers 
pour découvrir, comprendre mieux 
et aimer le monde qui nous entoure, 
pour lire tout ce que nous avons 
mis de côté durant l’année, pour 

reprendre des contacts laissés sans 
réponse, pour renouer des amitiés 
distendues, pour faire un premier pas 
là où l’inimitié s’est installée, pour 
prier un peu plus et un peu mieux, 
dans la fraîcheur du matin ou dans la 
brise du soir, pour cultiver notre foi, 
avec l’Évangile du jour (*), avec RCF, 
avec les Livres des merveilles et des 
fragilités de notre paroisse ou avec 
bien d’autres supports possibles. 
Pouvez-vous, voulez-vous prendre un 
peu de temps pour chercher et trou-
ver votre contribution afin que l’été 
soit réellement un temps propice à la 
croissance du Royaume de Dieu dans 
le monde des humains ? Chaque jour, 
chaque semaine de juillet et d’août, 
est peut-être un temps favorable à 
vivre comme une forme de pèleri-
nage de l’été.  

P. Yves Raymond
(*)  http://www.aelf.org/2017-07-06/romain/messe
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Officiel juin 2017
Par décision de Mgr SYLVAIN BATAILLE, évêque de Saint-Etienne, à partir du 1er septembre 2017 :

AU SERVICE DU DIOCÈSE

Sont nommés au Conseil Episcopal : le P. ÉRIC MOLINA (Vicaire général), le P. BRUNO CORNIER,  
le P. GILBERT THOLLET, Mme GENEVIÈVE TROUSSEL, Mme GHISLAINE DEVILLARD, Mme VÉRONIQUE 
BOURBOULON, M. HERVÉ HOSTEIN.

Responsabilités diocésaines : 
Mme GHISLAINE DEVILLARD est nommée assistante de l’évêque.
M. HERVÉ HOSTEIN est nommé responsable du service diocésain de la communication. 
Le Père JACQUES BRUN est nommé directeur du service diocésain des pèlerinages.
Le Père BRUNO CORNIER est nommé délégué diocésain à la formation au ministère presbytéral.

Pour le service diocésain de la pastorale des jeunes qui comprend les collégiens, les lycéens, les  
étudiants, les jeunes professionnels et le service diocésain des vocations, sont nommés, sous la respon-
sabilité du Père PATRICK FRENAY, les Pères RODOLPHE BERTHON, SÉBASTIEN GARDE, RÉMI-GABRIEL 
PERCHOT, EMMANUEL ROCHIGNEUX, et le diacre DAMIEN MULLER. 
Sont également nommées Mme DANIÈLLE BRUYERE, Mme MARINE MICHALET, Mme MICHÈLE PEYRON 
et Mme VALERIE PONS, Animatrices Laïques en Pastorale.

M. BERNARD MALCURAT, diacre, est nommé responsable du service diocésain de la pastorale de la santé.
Mme SYLVIANE JANISSET, Animatrice Laïque en Pastorale, est nommée responsable adjointe du service 
diocésain de la pastorale de la santé.
M. BERNARD HUGUET, Animateur Laïc en Pastorale, est nommé à l’aumônerie de l’hôpital Nord de Saint-
Étienne.
M. YVES MASSON, diacre, est nommé à l’aumônerie de l’hôpital Claudinon au Chambon-Feugerolles.
Mme MATHILDE VENET, Animatrice Laïque en Pastorale, est nommée à l’aumônerie de l’hôpital Nord.
Mme CHRISTIANE RIVIERE est nommée aumônier de la prison des femmes à la maison d’arrêt de La Talau-
dière. 
Le Père RODOLPHE BERTHON est nommé prêtre réfèrent pour le service diocésain de la pastorale  
familiale.
Le Père CHRISTIAN DEFRANCE est nommé prêtre réfèrent de l’équipe d’accompagnement des personnes 
concernées par l’homosexualité. 
Le Père EMMANUEL ROCHIGNEUX est nommé aumônier territorial des Scouts et Guides de France. 

AU SERVICE DES PAROISSES
Le Père GERARD REY, curé de la paroisse Saint Jean sur Onzon, est nommé, en outre curé de la paroisse 
Sainte Clotilde.
Le Père THIERRY REYNAUD, vicaire de la paroisse Saint Jean sur Onzon, est nommé, en outre vicaire de  
la paroisse Sainte Clotilde.
Mme ODILE LOIRE, Animatrice Laïque en Pastorale, est nommée coordinatrice paroissiale de la paroisse 
Saint Paul en Forez Donzy. 
Mme CLELIE MIGNOT, Animatrice Laïque en Pastorale, est nommée aux pôles accueil communication et 
jeunes familles et petite enfance de la paroisse Saint Marcellin en Pilat.
Mme ANNE-GHISLAINE PAYSSERAND, Animatrice Laïque en Pastorale, est nommée aux pôles catéchèse 
enfance et jeunes familles – petite enfance de la paroisse Saint Timothée en Forez.
Mme ELISABETH PAVY, Animatrice Laïque en Pastorale, est nommée coordinatrice paroissiale de la  
paroisse Saint Jean sur Onzon.
Mme ELISABETH PRANGE, Animatrice Laïque en Pastorale, est nommée au pôle catéchèse – enfance de la 
paroisse Saint Benoît. 
Mme DELPHINE TURIGLIATTO, Animatrice Laïque en Pastorale, est nommée au pôle catéchèse enfance de 
la paroisse Sainte Marie entre Rhône et Pilat 
Mme AXELLE VIRAT, Animatrice Laïque en Pastorale, est nommée au pôle jeunes familles et petite enfance 
de la paroisse Bienheureux Antoine Chevrier



4

La Lettre de l’Église de Saint-Étienne, revue mensuelle des catholiques du diocèse de Saint-Étienne  
N°CPPAP : 1018L83671 - dépôt légal : janvier 2013 - Direction de publication : Yves Raymond- Rédaction et mise en page : service 
diocésain de communication - Pour tout contact : communication@diocese-saintetienne.fr -  
Secrétariat promotion abonnement : Christine Ferreira, 1 rue Hector Berlioz  - CS 13061 - 42030 Saint-Étienne Cedex 2 - 04 77 59 30 24, 
assistant.communication@diocese-saintetienne.fr  - Impression : Corep -  
Site web : www.diocese-saintetienne.fr  - Facebook : « Diocèse de Saint-Étienne ».

Ca
rn

et
 d

e 
de

ui
l

  4

Mgr Sylvain Bataille rencontre les prêtres jubilaires de l’année
Mercredi 5 juillet 2017 au Rosey, à Marlhes, l’évêque de 
Saint-Étienne a célébré l’eucharistie avec sept prêtres  
qui fêtent leur anniversaire de sacerdoce cette année. 
Cette journée de partage et d’échange fraternel s’est  
terminée par un déjeuner.
Sur la photo, de haut en bas, et de gauche à droite :
P. François Desfonds (60 ans de sacerdoce), P. Pierre  
Giron (60 ans), Mgr Sylvain Bataille, P. Jo Epalle (50 ans), 
P. Pierre Dard (40 ans), P. Claudius Séon (60 ans), P. Paul 
Plotton (70 ans), P. Noël Viricelle (60 ans).
D’autres prêtes ont fêté leur jubilé cette année mais 
n’ont pas participé à la rencontre pour raison de santé 
ou autres.
Qu’est-ce qu’un prêtre jubilaire ?
Pour bien comprendre ce qu’est un prêtre jubilaire, il faut 
d’abord définir le mot jubilé. Au sens courant, un jubilé 
est une fête qui célèbre l’anniversaire d’un événement, 
50 ans de mariage par exemple, ou dans notre cas l’anni-
versaire de sacerdoce. Dans l’ancien testament un jubilé 
c’est « l’année de grâce » (Isaïe 61,2) où sont remises la 
dette et les peines dues aux péchés.
Joyeux anniversaire de sacerdoce à tous nos prêtres !

ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE

Mme MARIE-ELISABETH BONNAMOUR est nommée chef d’établissement du collège et lycée de l’institution 
Saint Paul à Saint-Étienne. 
Mme SYLVIE BOUCHET est nommée chef d’établissement de l’école Saint Anne Saint Pierre à Saint-Chamond. 
Mme CLAUDIE BOURGIT est nommée chef d’établissement de l’école Les Platanes à Saint-Martin-Lestra.
M. PIERRE GANZHORN est nommé par la tutelle Mariste, en accord avec Mgr Sylvain Bataille, chef d’établisse-
ment du collège-lycée « Les maristes » à Saint-Étienne.
M. FABRICE GENIN est nommé par la tutelle Notre Dame et en accord avec Mgr Sylvain Bataille, chef d’établis-
sement du collège Notre Dame d’Espérance à Saint-Étienne.
Mme ROSELYNE GRANGE-LOUBET est nommée chef d’établissement de l’école Notre Dame de Bel Air à  
La Fouillouse.
Mme FABIENNE LEIDI est nommée chef d’établissement de l’école Le Grand Pré Saint Nicolas à l’Horme.
Mme SOPHIE LIMONIER est nommée chef d’établissement de l’école Saint Joseph à L’Étrat.
Mme GENEVIEVE MANDON est nommée par la tutelle Jésuite et en accord avec Mgr Sylvain Bataille,  
chef d’établissement du collège et lycée Saint Michel à Saint-Étienne. 
M. SEBASTIEN MARNAT est nommé chef d’établissement du collège Saint Joseph à Saint-Bonnet-le-Château. 
Mme BLANDINE MERLEY est nommée par la tutelle Notre Dame et en accord avec Mgr Sylvain Bataille,  
chef d’établissement de l’école Saint André à Saint-Étienne. 
Mme CAROLINE TARRERIAS est nommée chef d’établissement de l’école Saint Joseph à Cellieu.

Bel été ! Prenez-soin de vous.
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